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Dispositions spécifiques  
 

 

 

 

Les membres de la Commission Mixte Nationale  
 

 

 

Directrice nationale adjointe en charge de lôactivit® : Marie -Ange DAFFIS  

 

 

 

Délégués techniques UNSS  

 

Serge MOMMESSIN  

Yannick SELLIN  

 

 

 

 

UNSS 

 

Véronique SOLER   UNSS 

Anne GUILLOU   UNSS 

Jean-Luc BERGOUTS UNSS   

Nicolas HIMBERT       UNSS   

Laurence GAGET   UNSS, Référente Sport partagé  
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Dispositions Générales  
 

Se référer à la Fiche Sport «  Dispositions Générales  ».  

CLIQUEZ ICI  

 

Conditions de participation générales pour les championnats de France 
par  ®quipes dô®tablissement de BADTEN 
 

 

Conditions éditées dans les dispositions générales.  

 

Les ®l¯ves dôune Association Sportive, qui b®n®ficient dôune des conditions ci -dessous  :  

-  Recrutement  hors carte scolaire   

-  Mise en place dôam®nagements horaires pour une pratique sportive  

-  Mise ¨ disposition dôintervenants ext®rieurs appartenant à un comité ou une ligue   

-  Signature  dôune convention avec un comité ou une ligue   

, devront participer en Excellence.  

Les Associations Sportives concernées seront considérées au même titre que les Sections Sportives 

Scolaires, et en respecteront les obligations, sous peine de ne pouvoir participer en équipe 

dô®tablissements avec dôautres ®l¯ves. 

Les Directeurs de Service Dépa rtemental, établiront en collabo ration avec le Directeur des sports , un  

listing de  ces Associations Sportives.  

 

 

 

 

 

-  DATES DES CLASSEMENTS  

-  Tennis de Table 7  JANVIER 2021  

-  Badminton  7 JANVIER 2021   

https://unss.org/wp-content/uploads/2020/09/FICHE_SPORT_DISPOSITIONS_GÉNÉRALES_4_SEPTEMBRE_2020.pdf
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CHAMPIONNAT DE FRANCE BADTEN PAR EQUIPE 

DôETABLISSEMENT  
 

 COLLÈGES ETABLISSEME NT  
LICENCIÉS A UTORISÉS  Benjamins  

Minimes  

Cadets (limité à 1, hors JA)  

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES 
6 comp®titeurs maximum dont un Jeune Coach (au minimum 2G et 2F) 

- Interdit aux joueurs licenci®s FFTT class®s de plus de 500 pts 

- Interdit aux joueurs licenci®s FFBaD class®s (sauf P12) 

JEUNE ARBITRE 1 Jeune Arbitre Badten par équipe qualifiée certifié académique au minimum  

Il peut °tre dôune autre association sportive de lôacad®mie 

Il ne peut pas être compétiteur  

En cas dôabsence, lôassociation sportive concern®e ne pourra participer au 

championnat de France  

JEUNE COACH-JEUNE 

CAPITAINE  

1 Jeune coach /Jeune capitaine  obligatoire par équip e qualifiée de certifié 

académique intégré  ¨ lô®quipe pratiquant ou pas , conformément aux 

dispositions générales  

Dans tous  les cas le format de lô®quipe reste inchang® 

RÈGLEMENT Référence au document  : règlement du Badten  

Match en 2 sets  de 15 points avec changement de côté à 7  

FORMULE DE 

RENCONTRE 

5 matchs de 2 sets : r®sultat par addition de lôensemble des 

points marqués au cours des 10 sets  

-  1 Simple F  

-  1 Simple G  

-  1 Double F  

-  1 Double G  

-  1 Double Mixte  

5 joueurs seulement sont autoris®s ¨ figurer sur la composition dô®quipe 

pour chaque rencontre  ; lôaccompagnateur de lô®quipe et/ou le jeune coach 

sont les seuls responsables . 2 matchs maximum par joueur  

MODALITÉS DE 

QUALIFICATION  

Qualification académique  :  

Format minimum de la phase qualificative  

 

-   Format identique, possibilité de modifier le nombre de points par set 

en le  réduisant à 10, changement de côté à la moitié.  

-  Libre ¨ lôorganisateur dôadapter les espaces et les aires. 

 

NOMBRE Dô£QUIPES  26 académies + 1 dom ou AEFE  

TITRE DÉCERNÉ Champion de France UNSS par £quipe dô£tablissement coll¯ges 

 

Remontée des résultats  des Championnats qualificatifs  

Date limite de transmission des résultats académiques et/ou Inter -académiques par les 

coordonnateurs dôIA indiqu®e sur les tableaux de qualification envoy®s par le Direction Nationale en 

fonction du nombre dô®quipes inscrites et des dates des championnats de France.  

Après les dates limites de transmission des qualifications, aucun résultat qualificatif ne sera pris en 

compte.  
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Championnat s de France UNSS Excellence Badten  
 

Conditions de participation  :  

 

-  ouvert à tous  sauf é lèves issus des pôles Espoirs, des Pôles  France et  des liste s de haut  

niveau  

 

Pr®cisions pour la composition des poules : 

Un joueur non class® FFTT a 500 pts 

Un joueur P12 à la FFBAD n'est pas considéré comme classé au sens de l'UNSS en 

Badten  

 

 COLLÈGES EXCELLENCE  
LICENCIÉS AUTORISÉS  Benjamins  

Minimes  

Cadets (limité à 1, hors JA)  

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES 

6 compétiteurs maximum dont un Jeune Coach (au minimum 2G et 2F)  

 

-Ouvert à tous  

-  Mixité obligatoire  

JEUNE ARBITRE  1 Jeune Arbitre Badten par équipe qualifiée certifié de niveau académique  

Il peut °tre dôune autre association sportive de lôacad®mie 

Il ne peut pas être compétiteur  

En cas dôabsence, lôassociation sportive concern®e ne pourra participer au 

championnat de France  

JEUNE COACH-JEUNE 

CAPITAINE  

1 Jeune coach /Jeune C apitaine  obligatoire par équipe qualifiée de certifié 

acad®mique int®gr® ¨ lô®quipe pratiquant  ou pas, conformément aux 

dispositions générales  

Dans tous  les cas le format de lô®quipe reste inchang® 

RÈGLEMENT Référence au document  : règlement du Badten  

Match en 2 sets de 15 points avec changement de côté à 7  

FORMULE DE 

RENCONTRE 

5 matchs de 2 sets : r®sultat par addition de lôensemble des points 

marqués au cours des 10 sets  

-  1 Simple F  

-  1 Simple G  

-  1 Double F  

-  1 Double G  

-  1 Double Mixte  

5 joueurs seulement sont autoris®s ¨ figurer sur la composition dô®quipe pour 

chaque  

Rencontre  ; lôaccompagnateur de lô®quipe et/ou le jeune coach sont les seuls 

Responsables . 2 matchs maximum par joueur  

MODALITÉS DE 

QUALIFICATION  

Qualification acad®mique (si nombre dô®quipes engag®es est inf®rieur ou 

égale à 12)  

Qualification inter acad®mique (si nombre dô®quipes engag®es au niveau 

régional est supérieur à 12)  

Format minimum de la phase qualificative  

 

-   Format identique, possibili té de modifier le nombre de points par set 

en le réduisant à 10, changement de côté à la moitié.  

-  Libre ¨ lôorganisateur dôadapter les espaces et les aires. 

NOMBRE Dô£QUIPES  12 par championnat / 11 + Dom Tom  

TITRE DÉCERNÉ Champion de France UNSS Excellence collèges  

 



 

30 avril 2020  Page 6  sur 21   
 

 

Modalités pour les Associations Sportives Excellence  

Chaque service régional fera remonter au DNA les engagements en excellence pour le 31 janvier 

2019. Si plus de 12 académies représentées en excellence, des Inter -Académies devront être 

organisées.  

 

 Inter-acad®mies 

IA  1  Amiens Lille  

IA  2  Cr®teil Paris Versailles 

IA  3  Caen Rennes  Rouen 

IA  4  Nancy-Metz Reims  Strasbourg 

IA  5  Besanon Dijon   

IA  6  Nantes Orl®ans-Tours   

IA  7  Bordeaux Limoges  Poitiers 

IA  8  Clermont-Ferrand Grenoble  Lyon 

IA  9  Montpellier Toulouse   

 IA 10  Aix-Marseille Corse  Nice 

 

Si qualification inter -académique  :  

 

 

10 équipes qualifiées +  1 seconde ®quipe qualifi®e sur lôIA championne de France 2019 (IA2)  

+ 1 place  

Si 0  ®quipe des Ultramarins, lôacad®mie organisatrice a une 1  équipe de qualifiée supplémentaire  

Si 1  équipe des Ultramarins, celle -ci est qualifiée  

Si 2  équipes des Ultramarins, se référer au tableau du Règlement Fédéral  

 

 

Saisie en ligne des Élèves de Sectio ns Sportives Scolaires  

 

Chaque Service Régional fournira à la Direction Nationale la liste de ses Sections Sportives Scolaires 

avec leurs effectifs.  

Lôidentification des ®l¯ves inscrits dans ces Sections sera ¨ la charge des responsables des Sections 

lors de la prise de licence.  

Ils devront inscrire TOUS les élèves de la liste officielle déposée au Rectorat.  

Date butoir  :  

 

-  18  décembre 2020  

À cette date, un listing de tous les élèves inscrits dans les Sections Sportives Scolaires sera réalisé, 

vérifié par la  Direction Nationale et transmis à tous les services.  

 

 

Championnats de France UNSS Sport Partag® BADTEN 

Conditions de Participation 



 

30 avril 2020  Page 7  sur 21   
 

La r¯glementation du sport se r®f¯re ¨ la fois au r¯glement f®d®ral UNSS et ¨ la fiche Sport du Sport 

Partag®. 

En comp®tition, une ®quipe sport partag® peut °tre constitu®e par : 

-  Une seule AS (exemple  : équipe avec un ou plusieurs élèves MDPH en établissement ordinaire, 

ULIS ou SEGPA, EREA* «  enseignement adapté  »),  

-  Par deux structures à condition de présenter la convention type téléchargeable << ICI  >>  

Une seule convention  par équipe autorisée entre un établissement MEN et une structure 

spécialisée (IME, ITEP, IEM, EREA «  handicap  è * é) affili®e ¨ la FFH et/ou la FFSA et/ou lôUNSS. 

* Il existe deux types : EREA "enseignement adapt®" et les EREA "handicap", sp®cialis®s par type de 

handicap. 

Tous les ®l¯ves en situation de handicap sont autoris®s ¨ participer en ®quipe sport partag® sur 

pr®sentation de lôattestation MDPH obligatoire lors de lôaccueil du Championnat de France). 

Tous les ®l¯ves valides sont autoris®s ¨ participer en ®quipe sport partag® sauf les ®l¯ves issus de 

Sections Sportives Scolaires Badten, Tennis de table et Badminton ou HN (sauf SSS Sport Partag®). 

 En d®but de championnat de France, la CMN mettra en place un ç TESTING è pour tous les ®l¯ves 

de lô®quipe afin de confirmer ou modifier si n®cessaire (les classifications seront demand®es 

lors de l'inscription en ligne de l'®quipe au CF) ou d'®tablir (dans le cas o½ le professeur accompagnant 

aurait eu des soucis pour le faire) les classifications et compensations requises. 

 

 

Remarque : Pour le Championnat de France SPORT PARTAG£, dans un double souci sportif et 

organisationnel, et seulement en cas de tableau incomplet, la CMN pourra proposer le rep°chage dôune 

2¯me ®quipe dôun m°me ®tablissement ¨ titre tout ¨ fait exceptionnel. Cette 2¯me ®quipe ne prendrait 

en aucun cas la place dôun autre ®tablissement dôune autre acad®mie. 

La s®lection des 12 ®quipes coll¯ges retenues sera effectu®e par la CMN sport partag®. 

 

 

 

 

 

COLLEGE  

LICENCI£S 

AUTORIS£S 

Pour les ®l¯ves en situation de handicap : 

https://opuss.unss.org/html/ressources/article/pj/CONVENTION_SPORT_PARTAGE_ENTRE_MEN_et_strucure_spe_cialise_e.1531307517741.pdf
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Possibilit® dôavoir 1 junior premi¯re ann®e au maximum dans lô®quipe 

Pour les ®l¯ves valides : 

Benjamins 

Minimes 

Cadets 1 

COMPOSITION DES 

£QUIPES 

4 comp®titeurs au minimum et 6 comp®titeurs maximum dont un jeune coach : 

2 joueurs Valides : 1 garon (V1) et 1 fille (V2) 

Associ®s ¨ 

2 joueurs en situation en situation de handicap (SH1) et (SH2) ; reconnaissance MDPH + 

classification C1, C2, C3 ou C4 

1 joueur remplaant maximum. 

AUCUN JOUEUR CLASSE (seule tol®rance P12 en badminton et 500 en tennis de table) 

JEUNE ARBITRE 

1 Jeune arbitre certifi® acad®mique 

Il peut °tre dôune autre association sportive de lôacad®mie 

Il ne peut pas °tre comp®titeur 

En cas dôabsence, lôassociation sportive concern®e ne pourra participer au championnat de 

France. 

JEUNE COACH- 

JEUNE CAPITAINE 

1 Jeune coach/Jeune Capitaine obligatoire par ®quipe qualifi®e de niveau acad®mique int®gr® ¨ 

lô®quipe joueur ou pas, conform®ment aux dispositions g®n®rales 

Dans tous les cas le format de lô®quipe est inchang®.  

RĈGLEMENT 

R®f®rence au document Unss : r¯glement du Badten  

Match en 2 sets de 10 points avec changement de c¹t® ¨ 5. 

Dans les dispositions g®n®rales 

Tableau des correspondances entre les compensations UNSS / FFH / FFSA 
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Tableau de classification des H moteurs et cognitifs. 

FORMULE DE 

COMP£TITION 

Une rencontre comporte 8 matchs de 2 sets : r®sultat par addition de lôensemble des points 

marqu®s au cours des 16 sets : 

1 simple G V1  

1 simple SH1 

1 simple F V2  

1 simple SH2  

Double 1  : F V2 associée au SH1  

Double2  : G V1 associé au SH2  

Double 3  : F V2 associée au SH2  

Double 4  : G V1 associé au SH1  

 

 

5 joueurs seulement sont autoris®s ¨ figurer sur la composition dô®quipe pour chaque 

rencontre ; lôaccompagnateur de lô®quipe et/ou le jeune coach sont les seuls responsables. 

MODALIT£S 

QUALIFICATIVES 

Qualification Acad®mique et inter acad®mique si plus de 12 ®quipes 

Toute organisation possible en respectant les 8 matchs et composition dô®quipe conforme 

NOMBRE 

Dô£QUIPES 

12 ®quipes maximum ( Dom Tom compris) 

TITRES D£CERN£S Champion de France BADTEN Cat®gorie Coll¯ges Sport Partag® 

 

Remarque : Pour le Championnat de France SPORT PARTAG£, dans un double souci sportif et organisationnel, et seulement en 

cas de tableau incomplet, la CMN pourra proposer le rep°chage dôune 2¯me ®quipe dôun m°me ®tablissement ¨ titre tout ¨ fait 

exceptionnel. Cette 2¯me ®quipe ne prendrait en aucun cas la place dôun autre ®tablissement dôune autre acad®mie. 

La s®lection des 12 ®quipes coll¯ges retenues sera effectu®e par la CMN sport partag®. 
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Innovation  
 

 

 

NOUVEAU 2019  

 

Lors du Championnat de France collège 2021, un challenge lycée avec un format à 8 

équipes sera  envisagé  

 

 

CHALLENGE LYCEE  Minimes  

Cadets  

Juniors  

Seniors (limité à 1 hors Jeune Arbitre)  

COMPOSITION DES 

ÉQUIPES 

4 compétiteurs maximum dont un Jeune Coach /Jeune Capitaine  2G et 2F 

obligatoirement  

-  Ouvert à toutes les AS  

 

JEUNE ARBITRE  1 Jeune Arbitre Badten par équipe qualifiée  

Niveau académique minimum  

Il peut °tre dôune autre association sportive de lôacad®mie 

Il ne peut pas être compétiteur  

En cas dôabsence, lôassociation sportive concern®e ne pourra participer au 

championnat de France  

JEUNE COACH-JEUNE 

CAPITAINE  

1 Jeune coach /Jeune  Capitaine  obligatoire par équipe qualifiée de certifié 

acad®mique int®gr® ¨ lô®quipe pratiquant ou pas, conformément aux 

dispositions générales  

Dans tous  les cas le format de lô®quipe reste inchang® 

RÈGLEMENT Référence au document  : règlement du Badten  

Match en 2 sets  de 15 points avec changement de côté à 7  

FORMULE DE 

COMPÉTITION  

5 matchs de 2 sets : r®sultat par addition de lôensemble des points 

marqués au cours des 10 sets  

-  1 Simple F  

-  1 Simple G  

-  1 Double F  

-  1 Double G  

-  1 Double Mixte  

2 matchs maximum par joueur  

MODALITÉS DE 

QUALIFICATION  

Sur engagement les 8 premi¯res ®quipes inscrites ¨ raison dôune par 

académie, avant repêchage éventuel  

 

NOMBRE Dô£QUIPES  8 équipes maximum, 4 équipes à minima  

 

L'évolution des scores sera vidéo projetée pour faciliter le suivi des rencontres. En lien avec le 

développement des TICE, la prise en charge sera réalisée par les jeunes arbitres et/ou jeunes 

organisateurs.  
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